
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
 

 

 

                   LE TECHNICIEN IDÉAL À DOMICILE INC.                     

                      Réparation d’appareils électroménagers                     

             Mario Durand, propriétaire 450 661-5354 

CONFÉRENCE SAINT-VINCENT-DE-PAUL 
(450) 661-3061 

Aide en tout temps & Friperie mercredi 11 h à 15 h 

 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

INTENTIONS DE MESSES 
SAMEDI 2025-10-18 À 17 H DANS L’ÉGLISE 

POUR LORMINA COPIN – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
 

DIMANCHE 2025-10-19 À 9 H 30 DANS L’ÉGLISE  

AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

DIMANCHE 2025-10-19 À 11 H DANS L’ÉGLISE 

POUR ANTONIO FERRI – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
POUR MARIE-THÉRÈSE MUKAREMERA – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES 
POUR CAROLE MARIE ALLARD – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
POUR JEAN MARIUS FONTUS – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES 
POUR LE REPOS DE MARSHA KHADIJA CHARMANT – DE MARIE CHARMANT 
ACTION DE GRÂCE POUR NELLY JEAN LOUIS & RODNEY ANTOINE BELLAMY 
ACTION DE GRÂCE POUR LA FAMILLE ALCIDE – DE NICOLE ALCIDE 
 

MERCREDI 2025-10-22 À 8 H DANS LA CHAPELLE 

AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

JEUDI 2025-10-23 À 8 H DANS LA CHAPELLE 
AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

VENDREDI 2025-10-24 À 8 H DANS LA CHAPELLE 
AUCUNE INTENTION DE MESSE 
 

SAMEDI 2025-10-25 À 17 H DANS L’ÉGLISE 

POUR LE REPOS DE LUCILLE GRVALE (10ANS) & LIONEL SAURIOL (39ANS) – 
LEURS ENFANTS 
POUR MARCEL ARCHAMBAULT – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
POUR RACHEL ARCHAMBAULT – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
 

DIMANCHE 2025-10-26 À 9 H 30 DANS L’ÉGLISE  

POUR EVELYNE JOSEPH – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES  
 

DIMANCHE 2025-10-26 À 11 H DANS L’ÉGLISE 

POUR LE REPOS DE JACQUELINE LUC FENESTOR – DE VIVIANE CHEELIP 
POUR LE REPOS DE FANETTE EXANTUS – DE VIVIANE CHEELIP 
ACTION DE GRÂCE POUR NICOLE DESRAVINES 
POUR ROGER RUDIGI – OFFRANDES AUX FUNÉRAILLES 
POUR LE REPOS DE ADRIENNE BOUTIN TERRAULT – DE SA FILLE 
POUR LE REPOS DE MÉRYSE DAMAS – DE KARLINE DAMAS 
 
 

LAMPES DU SANCTUAIRE 

À L’ÉGLISE ANDRÉ PERRON 

SAINT FRÈRE ANDRÉ PIERRE DAVID 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

DIMANCHE 19 OCTOBRE 2025 

 

SUIVEZ-NOUS SUR FACEBOOK & YOUTUBE ! 

CONSULTEZ NOTRE SITE WEB 

 http://www.stvpaul.org/ 

SEMAINIER PAROISSIAL 

Paroisse St-Vincent-de-Paul 
5443, boulevard Lévesque Est 

Laval (Québec) H7C 1N8 

 

À votre service 

Père Claudel Petit-Homme, c.s.c. 

 

Presbytère (Porte A) 

Heures d’ouverture : 

lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9 h à 15 h 

Courriel : info@stvpaul.org 

Téléphone : (450) 661-1400 
 

Mme Elizabeth White, adjointe administrative  

Poste 101 baptêmes, mariages, funérailles 

M. Charles Abillama, comptable 

Poste 102 

M. Georges-F Dagher, APL / RSE 

Poste 103 catéchèse 

 

Cimetière 

3503, boulevard Lévesque Est 

Laval (Québec) H7E 2P8 

 

Heures d’ouverture : 

mardi au samedi 9 h à 16 h 

Courriel : cimetiere@stvpaul.org 

Téléphone : (450) 661-5299 
 

Adjoints(es) administratifs(ves) 

Mme Elizabeth Duarte  

Mme Manon Ordines Bédard 

M. Pierre Mentor 

 

 

 

 

 

Messes dominicales dans l’église 

samedi 17 h 

dimanche 9 h 30 et 11 h 

 

Messes sur semaine 

Chapelle Marie Mère de l’Église 

mercredi, jeudi et vendredi à 8 h 

 

Adoration 

Chapelle Marie Mère de l’Église 

tous les vendredis de 8 h 30 à 13 h 

 

 

Pensée de la semaine 
 

Ce que nous sommes est la somme 

de ce que nous avons pensé. 



  

 
 

 
 

 

29e Dimanche du Temps Ordinaire — C — Luc 18, 1-8 
     1.- TOUJOURS PRIER SANS SE DÉCOURAGER, voilà le thème central de l’Évangile du 
jour. Et Jésus, — en route vers Jérusalem —, ne cesse de nous INTERPELLER : le Fils de 
l’homme, quand il viendra, trouvera-t-il la foi sur la terre ?  
     1.1.- Pour nous situer dans cette parabole, Jésus présente DEUX PERSONNAGES. 
     — LE PREMIER : un juge qui ne craignait pas Dieu et ne respectait pas les hommes. 
Seul magistrat dans sa localité, Il peut en toute impunité ENTERRER les affaires ou les 
laisser traîner. 
     — LE SECOND : en face de lui, dans cette même ville, une veuve tenace ; UNE de ces 
pauvres sans recours ni ressources, souvent exploités par les riches et les puissants. 
Le code de l’Alliance est très sévère pour celui qui maltraite la veuve (Ex 22, 21-23 ; cf. 
Jc 1, 27).  
     1.2.- Or cette veuve, malgré des instances répétées, n’arrive pas à obtenir justice. 
Car ce juge, SANS FOI NI LOI, l’a longtemps refusé. — Rien n’est précisé quant à la 
nature de l’affaire qui traîne par devant ce juge inique, sauf LA PLAINTE : “Rends-moi 
justice contre mon adversaire.” 
     — Cependant, un beau jour, il se produit un renversement. En définitive, PAR SOUCI 
DE SON REPOS, il décide : comme cette veuve commence à m’ennuyer, je vais lui 
rendre justice pour qu’elle ne vienne plus sans cesse m’assommer.” 
     1.3.- Et Jésus nous prépare ainsi à L’EXPLICATION de cette parabole : Écoutez bien 
ce que dit ce juge dépourvu de justice !  
     — Tout injuste qu’il soit, IL FINIT PAR CÉDER À LA VEUVE. 
     — Vient ensuite L’ARGUMENT a fortiori de Jésus sur LA CONDUITE DE DIEU ENVERS 
SES ÉLUS : Et Dieu ne ferait pas justice à ses élus, qui crient vers lui jour et nuit ?  
     — Plus que sur la persévérance et l’insistance de la veuve, Jésus met en relief notre 
pleine confiance en la fidélité de Dieu. CAR IL NE NOUS DÉCEVRA JAMAIS.  
     — Ainsi, dans cette parabole, LA PRIÈRE apparaît comme la longue patience de Dieu 
et de l’homme dénommée : LA PERSÉVÉRANCE.  
     1.4.- Enfin Jésus tire la leçon sur la nécessité de prier constamment, sans se 
décourager en ajoutant : Je vous le déclare : bien vite, il leur fera justice.  
     — AUTREMENT DIT, apparemment Dieu paraît inactif et sourd à nos prières. 
CEPENDANT, à brève ou à longue échéance, DIEU RENDRA SA JUSTICE PROMPTEMENT 
aux fidèles qui l’appellent jour et nuit. — VOILÀ POURQUOI, Jésus nous fait prier : Que 
ta volonté soit faite, VOULANT DIRE : sans délai ni aucune exigence formelle de notre 
part. 
     1.5.- Cette parabole doit se comprendre aussi à la lumière DE L’AVÈNEMENT DU 
CHRIST : Les fait-il attendre ?  
     — Or, dans l’attente de la parousie, IL SE PRODUIT COMME UN RETARD.  
     — Et cela a provoqué chez les premiers chrétiens des crises de découragement et 
de refroidissement dans l’adhésion au Christ. D’où LE SENS de cette interrogation : 
Cependant, le Fils de l’homme, quand il viendra, trouvera-t-il la foi sur la terre ? 
     1.6.- CE QU’IL FAUT RETENIR : Si le juge finit par rendre justice, Dieu, LUI, fera justice 
C’EST-À-DIRE : Dieu remet de l’ordre, restaure, renouvelle, rend juste. 
     — EN EFFET, ce que Dieu dit, ce qu’il nous promet, IL LE FAIT. Voilà pourquoi, il faut 
toujours prier sans se décourager. La prière devient alors un geste de notre âme, UN 
ACTE D’ADORATION ET DE SOUMISSION : Que ton règne vienne !  
     — À SE RAPPELER qu’Il ne peut avoir de prière féconde SANS LA FOI ABSOLUE, SANS 
LA CONFIANCE AU DIEU VIVANT. 
     — Il n’y a pas non plus de prière SANS AMOUR DES FRÈRES ET SŒURS, SANS LE 
SOUTIEN DE LA COMMUNAUTÉ PRIANTE DE L’ÉGLISE.  
     — FINALEMENT : Le Fils de l’homme, quand il viendra, trouvera-t-il la foi en toi et 
en moi ? 

Père Claudel PETIT-HOMME, C.S.C. 
 

PRÔNE 

Nous souhaitons vous remercier de votre générosité dans la collecte 

de la semaine passée. Le montant rapporté s’élève à 1 114 $. Merci ! 

 

CONSEIL DE FABRIQUE 

Père Claudel Petit-Homme, c.s.c. 

M. Jean Chartier (2025)            M. Pasquale Ferri (2025) 

M. Robert Legault (2026)           Mme Lénette Joseph (2026) 

Mme Annick Senghor (2027)      M. Jacques Jovenel Joseph (2027) 

 

Annonces 
QUÊTE SPÉCIALE 

La quête spéciale pour l’évangélisation des peuples à lieu le 18 et 19 

octobre. 

 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT DU SEMAINIER 2026 

Notre campagne de financement du semainier se déroule du 

1er octobre au 1er décembre. Soutenez-nous avec un don ! Merci ! 

 

MESSES FAMILIALES 

Les prochaines messes familiales auront lieu le 26 octobre et 

30 novembre à la messe de 11 h, suivies du café communautaire ! 

 

MESSE DE SOUVENIR 

Nous invitons les familles des défunts qui nous ont quittés cette 
année (nov. 2024 à oct. 2025) à se recueillir à l’église le 2 novembre 
à la messe de 11 h pour rendre hommage à leurs êtres proches. 
 

NOUVEAUX MARGUILLERS/ÈRES 
L'Assemblée annuelle des paroissiens aura lieu le 7 décembre après 
la messe de 11 h, cela en vue d'élire deux nouveaux 
marguillers/marguillères. Il y a deux postes à combler pour la période 
de 2026 à 2028 (3 ans). Présentez-vous pour vous joindre à notre 
Conseil de Fabrique ! Venez nombreux pour participer au vote ! 
 
 

 
 
 

 

 

 


